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(54) Structure de type claustra à base de panneau ondulé

(57) La présente invention concerne une structure
de type claustra ou similaire, comportant au moins un
panneau (2) sous forme d’une paroi mince présentant
un profil en ondes et au moins un poteau (3), ledit poteau
(3) comportant des moyens de réception (4) d’un bord
(8) du panneau (2) formés par une fente longitudinale (5)
limitée par deux bords (6), caractérisée en ce que
l’épaisseur du panneau (E1) est supérieure à la largeur

(E2) séparant les bords (6) de la fente (5) des moyens
de réception (4) du poteau et en ce qu’à proximité du
bord (8) le panneau (2) comporte des languettes (7) à
effet ressort, obtenues par découpage des sommets (9)
des ondes situés d’un même côté du panneau (2), les-
dites languettes (7) coopérant avec l’un des bords (6) de
la fente (5) du poteau (3) pour assurer un assujettisse-
ment sans jeu entre le poteau (3) et le panneau (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne une structure
de type claustra ou similaire, comportant au moins un
panneau présentant un profil en ondes.
[0002] L’invention trouvera avantageusement applica-
tion dans le domaine des clôtures ou barrières consti-
tuant des éléments de séparation de volumes ou d’es-
paces extérieurs tels que des terrasses, de jardins ou
encore des éléments de protection de chantier.
[0003] Toutefois bien que particulièrement prévue
pour une telle application, l’invention pourra également
être utilisée pour réaliser des structures modulaires per-
mettant de délimiter des espaces intérieurs de manière
fixe ou temporaire, tels que des lieux d’habitation ou de
travail.
[0004] Par structure de type claustra ou similaire il faut
entendre non seulement une clôture légère et ajourée
mais également de manière plus étendue tout type de
cloison dont les panneaux sont retenus et fixés entre des
poteaux ou montants.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0005] De manière habituelle une structure de type
claustra comporte un panneau s’étendant entre deux po-
teaux. En général, chaque poteau peut recevoir deux
bords de panneau permettant d’assembler les panneaux
entre eux de manière à constituer ainsi une barrière ou
clôture de formes et de dimensions variables. Une des
difficultés de réalisation de ce type de structure réside
dans l’assemblage entre chaque poteau et le bord du
panneau.
[0006] Diverses solutions techniques ont déjà été pro-
posées à ce sujet, classiquement chaque poteau com-
porte une fente longitudinale dans laquelle on vient glis-
ser le bord du panneau puis le fixer.
[0007] La fente dans le poteau est supérieure à l’épais-
seur du panneau pour permettre la mise en place aisée.
[0008] Ce jeu doit être comblé pour éviter au panneau
de vibrer bruyamment dans le poteau au moindre souffle
de vent. C’est notamment le cas lorsque le panneau est
métallique et présente des ondes dont les sommets sont
autant de points de contact bruyants avec les bords de
la fente.

BUT DE L’INVENTION

[0009] Le but de la présente invention est de proposer
un assemblage entre panneau et poteau d’un pare-vue
ou pare-vent qui reste simple à réaliser sans cependant
présenter l’inconvénient rappelé ci-dessus, c’est-à-dire
de devoir intervenir pour caler chaque panneau dans
chaque poteau.

OBJET DE L’INVENTION

[0010] A cet effet la présente invention a pour objet

une structure de type claustra ou similaire, comportant
au moins un panneau sous forme d’une paroi mince pré-
sentant un profil en ondes et au moins un poteau, ledit
poteau comportant des moyens de réception d’un bord
du panneau formés par une fente longitudinale limitée
par deux bords, caractérisée en ce qu’à proximité du
bord, le panneau comporte des languettes à effet ressort,
obtenues par découpage des sommets des ondes situés
d’un même côté du panneau, lesdites languettes coopé-
rant avec l’un des bords de la fente du poteau pour as-
surer un assujettissement sans jeu entre le poteau et le
panneau.
[0011] Les languettes à effet ressort constituent un
moyen de rattrapage de jeu entre le panneau et le poteau.
[0012] L’insertion par glissement du panneau dans la
fente du poteau est en outre facilitée par la mobilité des
languettes qui peuvent s’incliner vers l’intérieur et par
conséquent réduisent localement l’épaisseur du pan-
neau.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0013] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture d’un exemple détaillé de réalisation en référen-
ce aux dessins annexés, fournis à titre d’exemple non
limitatif, parmi lesquels :

- la figure 1 représente en vue de perspective, le recto
d’une structure de type claustra réalisée conformé-
ment à l’invention;

- la figure 2 représente en vue de perspective, le verso
de la structure de type claustra illustrée à la figure 1 ;

- la figure 3 représente également en vue de perspec-
tive l’étape d’assemblage entre un panneau et un
poteau, selon un premier exemple de réalisation de
l’invention;

- la figure 4 représente en vue de perspective l’étape
d’assemblage entre un panneau et un poteau, selon
un second exemple de réalisation de l’invention met-
tant en oeuvre un profilé de guidage du panneau
dans le poteau ;

- les figures 5 et 6 représentent des vues de coupe
d’un panneau au niveau d’une onde, avec les posi-
tions limites des languettes ;

- les figures 7 et 8 représentent, selon une coupe
transversale, deux exemples de positionnement de
deux panneaux sur un poteau,

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0014] En se reportant aux figures 1 et 2 on voit repré-
senté une structure 1 de type claustra.
[0015] Cette structure 1, donnée à titre d’exemple,
comporte quatre panneaux 2 présentant un profil en onde
et quatre poteaux 3. Les panneaux 2 de la structure 1
sont en tôle ondulée et présentent un profil avec une
succession de Z.
[0016] A la figure 3, on a illustré la phase d’assemblage
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entre un poteau 3 et un panneau 2. La figure 3 représente
la partie supérieure du poteau 3 dans laquelle va coulis-
ser la partie inférieure du panneau 2. Le poteau 3 com-
porte à cet effet des moyens de réception 4 comportant
une fente 5 délimitée par des bords d’appui 6.
[0017] La partie inférieure du panneau 2 comporte une
languette 7 réalisée au voisinage du bord 8 du panneau
2. Une languette 7 est reproduite sur chaque sommet 9
de l’onde du côté recto du panneau et sur toute la hauteur
du panneau 2, de sorte qu’un sommet 9 sur deux com-
porte une languette 7.
[0018] De manière avantageuse chaque languette 7
est obtenue en réalisant une découpe supérieure 10 et
deux découpes latérales 11 du panneau 2 au voisinage
de son bord 8. La découpe supérieure 10 est un évide-
ment de forme sensiblement quadrangulaire pour per-
mettre un débattement de la languette et faciliter la dé-
coupe. Les découpes latérales 11 débouchent dans l’évi-
dement et définissent la languette 7 dans la pente du Z.
Avantageusement le découpage de la languette 7 est
réalisée selon une technique à l’emporte pièce.
[0019] En se reportant cette fois aux figures 5 et 6,
représentant des vues en coupe du panneau 2 au niveau
des languettes 7, on peut voir l’amplitude du débattement
de chaque languette 7 entre deux positions. A la figure
5, les languettes 7 ne sont soumises à aucune sollicita-
tion tandis qu’à la figure 6 les languettes 7 sont en contact
avec l’un des bords d’appui 6 de la fente 5.
[0020] On voit que la distance entre les plans P1 et P2
contenant les sommets 9 est égale à E1 correspondant
à l’épaisseur du panneau 2 alors que la largeur de la
fente 5, - la distance séparant les deux bords 6 de cette
dernière - est d’une valeur E2 plus petite que E1.
[0021] Le montage de la structure 1 est le suivant. Un
installateur vient positionner le panneau 2 de manière à
placer les languettes 7 à l’aplomb de la fente 5 et vient
ensuite faire coulisser le panneau 2 le long du poteau 3.
[0022] Lors de l’insertion du panneau 2, les bords 6 de
la fente 5, poussent les languettes 7 qui fléchissent en
direction de l’intérieur. Les languettes 7 permettent par
leur déplacement une introduction aisée du panneau 2
tout en maintenant le contact avec les bords d’appui 6.
[0023] Le panneau 2 est ainsi assujetti sans jeu dans
la fente 5 du poteau 3.
[0024] En se reportant cette fois à la figure 4 on voit
représenté une variante de réalisation dans laquelle la
structure 1 telle que décrite précédemment comporte en
outre un profilé en U 13 apte à coiffer un bord 6 de la
fente 5. La largeur extérieure de ce profilé mesuré entre
les deux ailes 14 est inférieure à la celle de la découpe
10 de sorte que le profilé pénètre dans cette découpe au
montage et fait fléchir par sa paroi de fond, la languette 7.
[0025] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 4, le profilé 13 en PVC comporte, en plus de la
goulotte délimitée par les ailes 14, une partie en retour
15 qui vient coiffer le bord 8 du panneau ondulé 2 qui est
logé dans le poteau 3. Ainsi, outre une aide au montage,
ce profilé constitue un protecteur placé sur le bord du

panneau qui garde les monteurs des blessures que pour-
rait provoquer un bord de tôle à angles vifs.
[0026] Une fois mis en place, le profilé 13 est retenu
par l’emboîtement de la partie 15 sur le bord 8 du pan-
neau 2 en ayant partiellement courbé les languettes 7.
Comme représenté à la figure 4, il suffit à l’installateur
de positionner un bord 6 entre les deux ailes 14 puis de
faire glisser le panneau 2 dans la fente 5 du poteau 3
pour réaliser le montage. Le profilé 13 constitue un guide
qui évite les coincements du panneau dans la fente 5
lors du montage.
[0027] Une autre fonction du profilé en U est de mas-
quer la solution de continuité entre la paroi du panneau
2 et chacune des ailes 7 fléchies, au niveau du sommet
des ondes concernées, solution de continuité qui se tra-
duit par des espaces visibles à l’extérieur du poteau au
niveau des sommets et qui nuit à l’esthétique du produit.
[0028] En se reportant cette fois aux figures 7 et 8 on
voit, représenté en vue de coupe, le montage de deux
panneaux 2 sur un poteau 3. La figure 7 illustre deux
panneaux formant entre eux un angle droit et à la figure
8, les panneaux sont représenté faisant un angle plat, et
ce avec les mêmes moyens de réception 4. Il s’agit des
deux positions relatives extrêmes entre lesquelles les
deux panneaux peuvent prendre un angle quelconque
[0029] D’autres caractéristiques de l’invention
auraient également pu être envisagées sans pour autant
sortir du cadre de l’invention définie par les revendica-
tions ci-après.
[0030] Ainsi, le matériau des panneaux 2 peut-il être
de toute nature (métal, matière plastique, bois,...) pré-
servant la possibilité de réaliser par simple découpe des
languettes élastiques 7.

Revendications

1. Structure de type claustra ou similaire, comportant
au moins un panneau (2) sous forme d’une paroi
mince présentant un profil en ondes et au moins un
poteau (3), ledit poteau (3) comportant des moyens
de réception (4) d’un bord (8) du panneau (2) formés
par une fente longitudinale (5) limitée par deux bords
(6), caractérisée en ce que l’épaisseur du panneau
(E1) est supérieure à la largeur (E2) séparant les
bords (6) de la fente (5) des moyens de réception
(4) du poteau et en ce qu’à proximité du bord (8) le
panneau (2) comporte des languettes (7) à effet res-
sort, obtenues par découpage des sommets (9) des
ondes situés d’un même côté du panneau (2), les-
dites languettes (7) coopérant avec l’un des bords
(6) de la fente (5) du poteau (3) pour assurer un
assujettissement sans jeu entre le poteau (3) et le
panneau (2).

2. Structure de type claustra ou similaire selon la re-
vendication 1 caractérisée en ce que chaque lan-
guette (7) est obtenue en réalisant, au voisinage du
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bord (8) du panneau, un évidement (10) d’un côté
du sommet de l’onde concernée et deux découpes
latérales (11) de l’autre côté de ce sommet et dé-
bouchant dans l’évidement (10).

3. Structure de type claustra ou similaire selon la re-
vendication 1 caractérisée en ce qu’elle comporte
un profilé en U (13) logé dans l’évidement (10) et les
découpes latérales (11) de définition des languettes
(7) assurant au montage un guidage du glissement
du panneau (2) dans la fente (5) des moyens de
réception (4) du poteau.

4. Structure de type claustra ou similaire selon la re-
vendication 3 caractérisée en ce que le profilé en
U (13) comporte une partie (15) d’emboîtement du
bord (8) de chaque panneau.

5. Structure de type claustra ou similaire selon la re-
vendication 1 caractérisée en ce que le poteau (3)
comporte des moyens de réception (4) de deux
bords (8) de panneau permettant une angulation des
deux panneaux comprise entre 90 et 180 degrés.
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